
Resolutions adopteea aur les rapport• de la Deu:deme CommlaBlon ,1 
2. Decide de modifier le paragraphe 6 de la reso

lution 2029 (XX) de l'Assemblee generale, en date du 
22 novembre 1965, de maniere que le secretaire general 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement soit compris parmi Jes membres du 
Bureau consultatif interorganisations du Programme 
des Nations Unies pour le developpement. 

1497• seance pleniere. 
17 decembre 1966. 

2208 (XXI). Reforme monetaire intemationale 

L' Assemblee generale, 
Prenant acte du rapport intitule Les problemes nio

netaires internationau:r et les pays en voie de develnppe
ment 28, etabli par le Groupe d'experts sur Jes ques
tions monetaires internationales de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
ainsi que des observations formulees a ce sujet par Jes 
membres de la Conference, notamment le memorandum 
sur les liquidites internationales 29 presente par les pays 
en voie de developpement a la Commission des invi
sibles et du financement lie au commerce !ors de la 
session extraordinaire qu'elle a tenue en janvier et 
fevrier 1966, 

Tenant coinpte du rapport annuel du Fonds mone
taire international pour 1966 80, 

Reconnaissant la necessite d'une reforme du systeme 
monetaire international qui le rendrait mieux a meme 
de repondre aux exigences de la croissance economiqtte 
tant des pays developpes que des pays en voie de deve
loppement, 

Notant les initiatives qui ont ete prises pour encou
rager les reunions officieuses que tiennent actuellement 
les administrateurs du Fonds monetaire international et 
Jes representants des gouvernements participant aux 
accords generaux d'emprunt, 

1. Confirme la necessite pour les pays developpes et 
les pays en voie de developpement qui en expriment le 
desir d'etre pleinement representes dans les discussions 
et les decisions en vue de tous nouveaux arrangements 
pour la reforme du systeme monetaire international, y 
compris celles qui ont trait aux problemes des liquidites 
internationales, ainsi que de participer pleinement a 
l'application des arrangements qui seraient conclus; 

2. Pric le secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
d'avoir des consultations avec le Directeur general du 
Fonds monetaire international au sujet du progres des 
activites concernant la reforme monetaire internationale 
et de faire rapport au Conseil du commerce et du deve
loppement, lors de sa cinquieme session, par l'interme
dia1re de la Commission des invisibles et du financement 
lie au commerce. 

1497• seance pleniere, 
17 decembre 1966. 

2209 (XXI). Mise en reuvre des recommanda
tiona faites par la Conference dee Nation, 
Unies aur le commerce et le developpement 
8 88 premiere 8e88ion 

L' Assemblee generale, 

~8 Publication des Nations Unies, numero de vente: 66.II.D.2. 
29 Voir Dornnients officiels dit Conseil du commerce et du 

developpement, troisieme session, Supplement no 14 (TD/B/57), 
annexe I. 

so Fo~ds '!'onctaire international, Ann11al Report of the 
Execut!·ve Directors for the Fiscal Year eiided April 30, 1966 
(Washmgton, D,C.), Transmis par le Secretaire general sous 
la cote E/4282. 

Rappe/ant sa resolution 208S (XX) du 20 decem!:>re 
1965, relative a la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpemcnt, 

Ayant e:ramine le rapport annuel du Conseil du com
merce et du developpement pour la periodc du 31 
octobre 1965 au 24 septeri1brc 1966 81, 

Prenant acte de la resolution 1188 (XLI) du Conscil 
economique et social, en date du 17 novembre 1966, 
relative au rapport du Conseil du commerce et du de
veloppement, 

Prenant note du rapport du secretaire general de la 
Conference intitule "Etude sur le commerce intcrnci.
tional et le developpement, 1966" 32 et des discussions 
qui ont eu lieu a ce sujet lors de la quatrieme session 
du Conseil du commerce et du developpement, 

Exprimant sa profonde inquietude devant l'absence 
de progres realises quant a la solution, compte tenu 
de l'Acte final adopte par la Conference lors de sa 
premiere session 38, des problemes de fond qui se po
saient a la Conference en cc qui concernc le commerce 
international et le developpement, 

Soulignant quc, si les pays en voie de developpement 
eux-memes sont responsables au premier chef de leur 
propre developpement economique, le milieu interna
tiona1 ou s'accomplissent les efforts qu'ils deploient en 
vue de developper leur economie et notamment les 
politiques poursuivies par Jes pays developpes en ma
tiere de commerce et de developpement sont d'une 
importance cruciale pour leur cro1ssance economique, 

Reconnaissant que le progres de la cooperation inter
nationale en vue du developpement et l'application des 
recommandations de la Conference, compte tenu de 
I' Acte final, requierent de la part des Etats membres de 
la Conference une volonte politique plus resolue de 
prendre des mesures, conjointement ou separemcnt, 
scion que faire se pourra, 

Constatant que le monde prcnd de plus en plus 
conscience des problemes que pose le dcveloppcment 
economique des pays en voie de developpcment et de 
la necessite de prendre des mesures urgentes pour les 
resoudre, 

1. Frend acte du rapport annuel du Conscil du com
merce et du developpement pour la periode du 31 
octobre 1965 au 24 septembre 1966; 

2. Reitere son appel aux gouvcrnemcnts des Etats 
membres de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement pour qu'ils continucnt 
a examiner leurs politiques et a prendre des mesures, 
conjointement ou separement, selon que faire se pourra, 
compte tenu de I' Acte final de la Conference, en vue 
d'appliquer les recommandations de la Conference dans 
les divers domaines de leurs programmes nationaux et 
internationaux ; 

3. Prie instamment les gouvernements des Etats de
veloppes et en voie de developpcment membres de la 
Conference, agissant chacun dans leurs domaines de 
responsabilite particuliers, de faire tout ce qui est en 
leur pouvoir pour accomplir le plus de progres possible 
clans !'application des recommandations faitcs par la 
Conference a sa premiere session, comptc tenu de 
l'Acte final, en ce qui conccrne les questions pour les-

a1 Documents officiel.r de l'As.remblee geiitrale, tJingt d ,o,iime 
session, Supplement n° 15 (A/6315/Rev.1). 

32 Docummts officiels d11 Conseil du com-rct et du dlvt
loppement, q1,atricme session, Annexes, point 3 de l'ordre du 
jour, documents TD/B/82 et Add.I a 4. 

33 Voir Actes de la Co11fertnct des Nations Units .r11r It 
commerce et le dtvtloppemtnl, vol. 1 : Actt fi11al et t'OPf>ort 
(publication des Nations Unies, numero de vente: 6UI.B.11). 


